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Projet de règlement SH-2021-500

RÈGLEMENT SH-2021-500 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 1406 ET LE RÈGLEMENT 1412

RELATIF AUX PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) AFIN DE CRÉER

LA ZONE A-998 À MÊME UNE PARTIE DE LA ZONE A-916 POUR AUTORISER CERTAINS USAGES

AGRICOLES ET COMMERCIAUX ET DE PRÉVOIR DES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES DANS LA

ZONE A-998 ET D’ASSUJETTIR LA ZONE A-998 AU RÈGLEMENT RELATIF AUX PIIA



Problématique et dérogation

Problématique

Le requérant doit mettre à jour et remplacer certains de ses équipements pétroliers à la suite d’une inspection de ses

installations d’équipements pétroliers. Par le fait même, il désire réaménager le site en déplaçant et en ajoutant des

pompes à essence, en démolissant une partie du bâtiment et réaménageant le site afin d’améliorer la fluidité, la sécurité

des automobilistes et de circonscrire les activités sur son terrain. Le bâtiment est localisé à cet endroit depuis le début des

années cinquante, mais se retrouve actuellement en zone agricole, en situation de droit acquis, donc ce dernier ne peut

que rénover les installations existantes sans les prolonger. Une demande de modification de zonage est donc demandée

afin de permettre la réalisation des travaux qui devront faire l’objet d’une demande à venir d’approbation pour un plan

d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA).

Dérogation

Le commerce opère l’usage « 5531 - Station-service (vente d'essence et réparation de véhicules automobiles) » en droit

acquis et n’est pas autorisé dans la zone A-916.



Proposition de modifications règlementaires

et analyse

Proposition de modifications règlementaires

Créer la zone A-998 pour le lot 4 640 961 du 8855, chemin de Chambly à même une partie de la zone A-916;

La nouvelle zone A-998 reprendra les usages actuellement autorisés à la grille A-916 en plus d’y autoriser les classes d’usages
commerciales « Service relié à l’automobile, catégorie A (classe 10) » et « Service relié à l’automobile, catégorie B (classe 11) »;

Des notes particulières seront ajoutées à la grille de la zone A-998 afin de permettre les aménagements dérogatoires prévus pour le
réaménagement de la station-service et afin de régulariser certains aménagements existants non conformes à la règlementation en
vigueur;

La nouvelle zone sera assujettie aux dispositions applicables à l’axe champêtre du chemin de Chambly du Règlement relatif aux PIIA.

Analyse

1. La future zone à créer sera assujettie au Règlement relatif aux PIIA et plus particulièrement aux dispositions de l’axe champêtre
du chemin de Chambly. Par conséquent, un PIIA conditionnel à l’entrée en vigueur de la modification de zonage sera requis pour
les travaux de réaménagement extérieur;

2. Le réaménagement du site et des pompes à essence permettra d’éloigner les pompes du chemin de Chambly et d’améliorer la
circulation véhiculaire, la sécurité près du chemin de Chambly, ainsi que l’attente sur le site;

3. Le réaménagement du terrain sera une occasion d’ajouter des ilots de verdure avec des plantations et des bordures au pourtour
du terrain afin de régulariser les empiètements et de concentrer les activités sur le terrain vers la vente d’essences et les services
reliés à l’automobile;

4. La partie de bâtiment qui serait démoli est en mauvais état et n’a pas de fondation coulée en béton;

5. La station-service est la seule dans le secteur et les plus proches se retrouvent à plus de 2 km et par sa localisation à proximité
des sentiers de motoneige, elle s’avère ainsi un service prisé lors de la période hivernale pour les motoneigistes.



Localisation du site



Photos du site

8855, chemin de Chambly – Vue vers le mur latéral droit 8855, chemin de Chambly – Façade avant

8855, chemin de Chambly – Vue vers le mur latéral gauche 



Plan de la modification de zonage



Grille des usages A-116 en vigueur



Grille des usages A-998 proposée

Usages à permettre dans 

la nouvelle zone:

- Service relié à 

l’automobile, catégorie A

- Service relié à 

l’automobile, catégorie B

Notes permettant les aménagements 

dérogatoires prévus pour le 

réaménagement de la station-service 

et régularisant certains aménagements 

existants non conformes à la 

règlementation en vigueur



Plan d’implantation proposé

À titre indicatif seulement (PIIA requis)


